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Urbanisme

URBANISME
NOUVELLES RÈGLES EN VIGUEUR DEPUIS LE 
1ER JUILLET 2021
En vigueur depuis 2010, le Règlement sur la sécurité des 
piscines résidentielles instaurait des normes de sécurité 
afi n de contrôler l’accès aux piscines résidentielles 
(hors-terre, creusée, semi-creusée, temporaire, etc.) par 
l’installation d’une enceinte sécuritaire, par l’installation 
de dispositifs de sécurité, par des distances avec les 
appareils et les parois de la piscine afi n d’empêcher 
l’escalade, etc.

Le 1er juillet 2021, le ministère des Affaires municipales 
et de l’Habitation (MAMH) a modifi é le Règlement sur 
la sécurité des piscines résidentielles, en réponse à une 
recommandation formulée par plusieurs coroners au 
cours des dernières années.

FIN DES DROITS ACQUIS POUR LES PISCINES 
CONSTRUITES AVANT LE 1ER NOVEMBRE 2010
Vous avez une piscine construite avant le 1er novembre 
2010 ? Les modifi cations au Règlement sur la sécurité des 
piscines résidentielles viennent abolir les droits acquis 
en matière de sécurité et de contrôle des accès. En 
effet, le Règlement s’applique désormais à toutes les 
piscines, et ce, peu importe leur date d’installation.

Considérant les coûts associés à l’installation d’une enceinte, 
un délai de deux ans est accordé aux propriétaires 
concernés pour la mise aux normes de leur installation. 
Les propriétaires auront jusqu’au 1er juillet 2023 pour se 
conformer. Ces derniers devront se munir d’un permis 
de la Municipalité afi n de valider la conformité de leurs 
nouvelles installations.

NOUVELLES RÈGLES POUR LES PISCINES 
DOTÉES D’UN PLONGEOIR
Afi n de réduire les risques de blessures liées aux accidents 
de plongeon, toute nouvelle piscine dotée d’un plongeoir 
devra être conforme à la norme BNQ 9461-100. Celle-ci 
précise les caractéristiques minimales nécessaires pour 
offrir un environnement sécuritaire pour la pratique 
du plongeon dans une piscine résidentielle. Elle exige 
également que des plans d’implantation et de construction 
soient préparés pour toute piscine résidentielle dotée 
d’un plongeoir.

Cette nouvelle norme s’applique seulement aux 
piscines et aux plongeoirs acquis et installés à compter 
du 1er juillet 2021. Notons qu’elle ne s’applique pas aux 
piscines et aux plongeoirs acquis avant cette date et 

installés entre le 1er juillet et le 30 septembre 2021. Ce 
délai de trois mois vise à tenir compte des contrats 
d’installation signés avant l’entrée en vigueur du 
Règlement et pour lesquels les travaux seront réalisés 
durant l’été. 

RESSERREMENT DES RÈGLES EN MATIÈRE DE 
CONTRÔLE DE L’ACCÈS
À compter du 1er juillet 2021 :

- Les clôtures en mailles de chaîne (frost) dont la largeur 
est de plus de 30 mm devront être lattées;

- Aucune structure ni aucun équipement fi xe susceptible 
d’être utilisé pour grimper par-dessus la paroi d’une 
piscine ou l’enceinte ne devra être installé à moins de 
1 m de celle-ci;

- Aucune fenêtre ne devra être située à moins de 
1 m d’une piscine ou d’une enceinte, selon le cas, à 
moins d’être à une hauteur minimale de 3 m ou que 
son ouverture maximale soit d’au plus 10 cm.

Ces nouvelles exigences sont seulement applicables 
aux piscines et aux enceintes acquises et installées 
à compter du 1er juillet 2021. Soulignons qu’elles ne 
s’appliquent pas aux installations acquises avant cette 
date et installées entre le 1er juillet et le 30 septembre 
2021. Tel que mentionné précédemment, ce délai de 
3 mois vise à tenir compte des contrats d’installation 
signés avant l’entrée en vigueur du Règlement et pour 
lesquels les travaux seront réalisés durant l’été. 

Pour consulter le Règlement complet ainsi que les 
outils préparés par le MAMH (foire aux questions,
formulaire d’auto-évaluation, guide d’application, 
etc.) consultez le https://www.mamh.gouv.qc.
ca/ministere/securite-des-piscines-residentielles/
mesures-de-securite/#c26491 

Il est important de vous procurer un permis de la 
Municipalité AVANT d’installer une nouvelle piscine, 
de changer de piscine, de modifi er une enceinte 
existante, d’installer une nouvelle enceinte ou d’apporter 
toute modifi cation à votre installation.

Pour plus d’information, 
consultez le www.langegardien.qc.ca.

MISE EN APPLICATION
Le service de l’urbanisme contactera les propriétaires 
de piscines afi n de les informer que des inspections 
de leur installation seront effectuées au courant de 
l’automne 2021 et du printemps 2022. À la suite de 
ces inspections, les propriétaires seront informés des 
correctifs à apporter d’ici au 1er juillet 2023.

Bonne baignade !

Le service de l’urbanisme

Source : ministère des Affaires municipales et de l’Habitation

SÉCURITÉ DES PISCINES 
RÉSIDENTIELLES
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SERVICE DES LOISIRS

Service des loisirs

ANIMATION 
PARC RIVERAIN 
ESPACE FILLION

Merci d’avoir été des nôtres durant le 
mois de juillet pour les animations au 
Parc Riverain. Nous avons adoré vous 
recevoir dans ce parc et espérons 
que vous avez apprécié ces jeudis 
autant que nous. 

À l’an prochain!
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SERVICE DES LOISIRS

CAMP DE JOUR 2021
Le camp de jour 2021 tire maintenant à sa fi n et nous 
voulons prendre le temps de remercier tous les jeunes 
qui ont participé au camp ainsi que tous les animateurs 
de l’équipe estivale. Encore cet été, le contexte n’était 
pas des plus faciles, mais tous ont donné énergie et 
patience pour offrir un service tant apprécié des 
citoyens. Bravo à toute l’équipe d’animateurs, à la 
coordonnatrice ainsi qu’à l’animatrice responsable 
pour l’énergie et la créativité dans l’organisation des 
activités pour les jeunes.

Bonne fi n d’été 2021!

TOURNOI DE GOLF
Il est encore temps de vous inscrire pour le Tournoi de golf 
du 5 septembre. Ne manquez pas votre chance! Les formulaires 
d’inscription sont disponibles sur notre site Internet dans l’onglet « Les 
festivités ». 

Pour toutes questions, n’hésitez pas à communiquer avec nous 
au 418 822-1555, poste 103 ou 
par courriel au directionloisirs@langegardien.qc.ca

Heures d’ouverture 
de la piscine

Ouverture jusqu’au
29 août prochain.
Surveillez l’horaire 

sur notre site Internet.

PROGRAMMATION LOISIRS
La programmation des loisirs pour la session automne 2021 sera disponible 
le lundi 18 août prochain sur notre site Internet www.langegardien.qc.ca 
sous l’onglet Loisirs/Activités. La période d’inscription sera du 19 août 10 h 
au 8 septembre, les cours débuteront le 13 septembre 2021. 

Pour toutes questions, n’hésitez pas à communiquer avec nous 
au 418 822-1555, poste 103 ou 
par courriel au directionloisirs@langegardien.qc.ca
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Nos organismes

21ième

ORDRE DU JOUR
Mot de bienvenue;
 Nomination du président d’assemblée;
 Nomination du secrétaire d’assemblée;
 Lecture et adoption de l’ordre du jour;
 Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée du 19 août 2020;
 Présentation des états financiers de la Corporation
 Rapport du président;
 Ratification des actes des administrateurs;
Modification des règlements d’immeuble et politiques afférentes;
Modification des règlements généraux;
 Nomination d’un auditeur;
 Période d’élection (2 postes vacants);
 Période de questions;
 Levée de l’assemblée.

En raison de la pandémie du COVID-19, nous devons respecter certaines règles de distanciation.  Il est 
donc important de confirmer votre présence avant le 10 septembre en laissant votre nom et vos 
coordonnées dans la boîte vocale au 418 822-2662 ou à l’adresse courriel : villa.mesanges@videotron.ca
Sinon, l’accès vous sera refusé.    NOMBRE DE PLACES LIMITÉES
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Corporation de la Résidence des
Personnes Âgées de L’Ange-Gardien

DATE : Mardi le 14 septembre 2021
HEURE : 19h30
LIEU : 32, rue du Tricentenaire

L’Ange-Gardien,  (Québec)   G0A 2K0

(ACCUEIL À COMPTER DE 19H)
SUR RÉSERVATION SEULEMENT – NOMBRE DE PLACES LIMITÉES

CONTACTEZ-NOUS 

LOGEMENTS À LOUER (2½ - 3½ - 4½)

POUR UNE VISITE 
418 822-2662 | 32, rue du Tricentenaire, L’Ange-Gardien

villa.mesanges@videotron.ca
villalesmesanges  villalesmesanges  

32, du Tricentenaire, L’Ange -Gardien (Québec) G0A 2K0    
À 5 minutes des Chutes Montmorency

(incluant 2 repas, électricité, câble de base, ascenseur, stationnement, 
buanderie gratuite, sécurité et surveillance 24/24 7 jours)

NOS ORGANISMES
ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE ANNUELLE 
ASSOCIATION DU LAC-LA-RETENUE

L’Association du Lac-la-Retenue annonce la tenue 
de son assemblée générale annuelle le dimanche 
22 août à 10 h. La rencontre se tiendra dans la salle 
principale du Centre des loisirs Gérard-Miotto situé 
au 1, rue des Loisirs, L’Ange-Gardien.

Toute personne ou organisme intéressée qui se sent 
concernée par la santé du lac est la bienvenue.

Cette assemblée est particulièrement importante 
cette année. Elle permettra de vous informer de 
l’évolution de plusieurs dossiers, notamment :

- la réfection du barrage;

- les résultats des 4 projets réalisés au cours 
de l’été 2021 dans le cadre du Programme 
régional de soutien aux enjeux de l’eau;

- Les suites du projet de retrait de sédiments.
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sur rendez-vous
reçus d’assurances

Massages
    suédois 
    pour femme enceinte

Blvd Ste-Anne

Chutes Montmorency ru
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1056 Ch. Lucien-Le�ançois
L’Ange-Gardien, Qc
G0A 2K0
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Bernard Blouin | Président
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Gestionnaire de PLUMobile

Pour info: www.plumobile.ca 
418 827-8484 / 1 866-824-1433

 écologique  économique  relaxant

PluMobile:
C’est avantageux!

centredentairesophieringuet.ca
info@drsr.ca

boul.



CALENDRIER MUNICIPAL www.langegardien.qc.ca

Recyclage Déchets Collecte feuilles ÉcocentreConseil municipal
CCU

Réunion CCU

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI
1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 
Action de grâces

12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 CCU 22 23

24
31 Halloween

25 26 27 28 29 30

OCTOBRE 2021

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI
1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 CCU 20 21

22 23 24 25 26 27 28

29 30 31

AOÛT 2021

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI
1 2 3 4

5 
Tournoi de golf

6 
Fête du travail

7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 CCU 17 18

19 20 21 22 23 24 25

26 27 28 29 30

SEPTEMBRE 2021


